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La Marque de Commerce
ilE, Do, se

La marque de commerce E. D. 5.
sur les produits fruitiers est
comme la garantie au client de
la qualité et de l'absolue pureté.
Un étalage bien fait sur vos éta-
gères, comptoir ou vitrine de. ..
friandises de purs fruits, por-
tant l'étiquette E. D. S., créera
Immédiatement une favorable
Impression sur les gens qui
visiteront votre magasin. Les
Confitures et Gelées E.D.S. sont
étampées "G6enuine' c'est-à-dire
"Naturelle' par l'Analyste du
Gouvernement.

Faites Seulement par

E. D. Smith & Son
LI M!TED

WINONA, ONTARIO
AGENTS,

NEWTON A. HILL, Toronto.
W. H. DUNN, - Montréal
MASON à. HICKEY, . Winnipeg.
Kf. M. COLWELL, . . . Halifax, M. 9.
A. P. ARMSTRONG Sydney, N. 9.

DEPUIS UN SIECLE OU PLUS
St-Vincent a expédié le gros de l'appro, isionnetent (lu
monde en fait d'Arrowroot, parce que la St. Vincent
Arrowvroot est la meilleure.
Comme article courant de ménage il s'est fait une place
dans nombre de domiciles ; ses qualités salutaires et nu-
tritives en font un aliment sain et bienfaisant pour les
jeunes gens, les gens âgés et les invalides.
La grande variété (le mets délicieux' qu'on peut con-
fectionner avec cet aliment explique le "pourquoi" de
aa popularité. Il se digère très facilement.
Faites bien savoir à votre clientèle que vous avez la
St.Vinosnt Arrowroot et vos ventes seront considéra-
bies. Pour rçns-ignements et échantillons écrivez à
J. Elliot Sprott. Sécrétaire.

ST. VINCENT ARROWROOT CUOERS
AND EXPORTERS' ASSOCIATION
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